
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'Agent de Prévention et de Sécurité assure des missions de prévention de surveillance, de 
protections des biens et des personnes, en respectant la législation et la réglementation en vigueur. Il 
accueille et contrôle les accès, les sites (supermarchés, musée, parking..)  
 
Il peut évoluer en fonction de ses capacités, des opportunités vers un poste ou sur un site avec une 
fonction d’encadrement  en tant que : chefs de poste, superviseur, responsable de zone, agent de 
planning. 
Sécuriser, protéger et assister, intervenir et informer sont ses principales missions ! 
 
 
 
 
 
 

 
Pour tous renseignements complémentaires, merci de vous adresser aux CFA de votre département figurant dans le 
guide de l'apprentissage édité par la Région Rhône-Alpes : www.crm-rhonealpes.fr (rubrique Formation) ou 
www.rhone-alpes.cci.fr (rubrique Former les hommes). 
N'oubliez pas de participer aux journées portes ouvertes organisées par les CFA 

Mondial des Métiers 2012

 

Agent de Prévention et de Sécurité 


